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Cedric Humair

Qui va payer la guerre?

Lüttes socio-politiques autour de la politique douaniere suisse
1919-1923

La Premiere Guene mondiale a profondement bouleverse les societes occidentales

industrialisees. Bien que la Suisse ne se soit pas engagee dans le conflit arme, eile
n' a pas ete epargnee par les ondes du seisme. Dans le domaine financier, les depenses

de la Confederation ont explose, occasionnant deficits budgetaires et croissance

de F endettement. A Fissue de la conflagration, une question angoissante emerge
sur le devant de la scene politique. Qui va payer la guene et ses consequences
financieres? Des rentrees fiscales considerables doivent en effet etre mobilisees
afin de combler le deficit budgetaire structurel lie au service de la dette et aux
nouvelles taches de l'Etat central.

Cette contribution se penche sur les enjeux de Fassainissement des finances federales

et les conflits socio-politiques qui y sont lies. Principal outil financier de

l'Etat federal, la politique douaniere est placee au centre de l'analyse. Depassant
cette problematique fiscale, Fobjectif est toutefois d'expliciter les consequences

que le conflit mondial et Fexplosion de la dette de l'Etat ont eues en Suisse.

Comme ailleurs, les reponses apportees ä ces defis financiers ont laisse des traces

durables dans la societe.

Constitution et complexification
du champ douanier helvetique 1848-1919

La politique douaniere suisse des annees 1920 releve d' une grande complexite, qui
est le resultat d'un long processus historique.1 Rendu possible par la Constitution
de 1848, qui unifie le Systeme douanier helvetique, le tarif federal de 1849 a pour
prineipal objeetif de subvenir aux besoins financiers de la Confederation. Pout au

long du 19e siecle, les revenus douaniers constituent la pierre d'angle du Systeme
fiscal federal, avec 60% ä 85% des recettes (fig. 1, p. 159). Plus marquee que dans

d'autres Etats europeens, cette dependance financiere ä l'egard des douanes lie



¦158-

l'evolution des revenus fiscaux ä celle du commerce exterieur et, en particulier,
aux fluctuations de Fimportation.
Apres le traite de commerce franco-suisse de 1864, une seconde dimension, qui
est commerciale, gagne en importance au sein de la politique douaniere suisse.

Afin d'ouvrir des marches ä Fexportation, certaines positions du tarif sont ne-

gociees, modifiees ä la baisse et liees par voie contractuelle. Durant la duree

de validite des traites, seules quelques taxes, laissees libres par la negociation,

peuvent etre augmentees pour faire face ä des besoins financiers. A partir des

annees 1880, la necessite d'exercer une pression commerciale sur Fetranger

pousse les tarifs ä la hausse. Appelee politique de combat, cette pratique est

susceptible de provoquer des surplus budgetaires. Mais les concessions faites

aux partenaires commerciaux peuvent aussi entrainer des deficits. Dejä fort
limitee, la flexibilite de la politique financiere suisse est ainsi restreinte par des

considerations commerciales.

Au cours de la crise economique des annees 1880, Fidee d'une utilisation
protectionniste de la taxation douaniere gagne du tenain. II s'agit d'imposer
Fimportation des marchandises etrangeres pour favoriser les produits indigenes sur le
marche interieur. Poussant les prix et le coüt de la vie ä la hausse, cette politique
a ete contenue, jusqu'alors, par la volonte de l'industrie d'exportation de com-
primer sa masse salariale. Avec les revisions tarifaires de 1884, 1887 et 1891, la
Confederation se lance dans une politique de protectionnisme selectif. Bien que
le tarif reste, dans son ensemble, plutöt libre-echangiste, certaines branches de

production sont mises au benefice d'une protection consequente. Sous l'impul-
sion de l'Union suisse des paysans (USP), fondee en 1897, la taxation douaniere

devient la pierre angulaire de la politique agricole helvetique.
Avec la revision tarifaire de 1902/3, les douanes assument une fonction politique
importante, servant de point d'ancrage ä Falliance des trois principales associations

faitieres de l'economie: l'Union suisse du commerce et de l'industrie (USCI),
l'USP et l'Union suisse des arts et metiers (USAM).2 Stimule par la montee du

mouvement ouvrier, ce bloc bourgeois-paysan impose des lors ses options de

politique economique ä la Confederation. En contrepartie de son appui politique,
qui est crucial lors de votations plebiscitaires, l'USP obtient de larges concessions

de l'USCI, l'association de loin la plus influente aupres des autorites federales.

Quant ä l'USAM, eile ne joue alors qu'un role marginal.
Apres la Premiere Guene mondiale, la politique douaniere acquiert une derniere

dimension, qui est monetaire.3 L'arrimage des monnaies ä l'etalon-or etant sus-

pendu, la politique douaniere devient une arme de gestion des changes qui complete
l'arsenal des banques centrales. En reduisant le deficit budgetaire, le relevement
de certaines taxes permet de restreindre la dette flottante de la Confederation et

ses effets inflationnistes. En contractant le deficit commercial, des mesures pro-
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Fig. 1: Part des revenus douaniers aux recettes de differents Etats centraux
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Source: Humair Cedric, Developpement economique et Etat central 1815-1914. Un siecle de politique
douaniere suisse au service des elites, Berne 2004, p. 18

tectionnistes permettent d'ameliorer la balance des paiements et de jouer ainsi

sur Foffre et la demande des monnaies.

Quand bien meme cette contribution se focalise sur la dimension financiere de la

politique douaniere de l'apres-guene, les autres enjeux imbriques dans le debat

douanier ne peuvent etre negliges, car ils influencent notablement la prise de

decision.

Les problemes financiers issus de la guerre:
gestion de la dette et deficits structurels

La Premiere Guene mondiale a provoque un desequilibre durable entre les

depenses etles recettes de la Confederation. De 1913 ä 1919, les depenses nominales

ont quintuple, passant de 127 ä 648 mio. de fr.4 La cause principale de ce bond
reside toutefois dans Finflation, qui fait perdre ä l'argent une part importante de
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son pouvoir d'achat. En 1919, il faut 2 fr. et 60 ct. pour acheter ce qui valait 1 fr.

en 1913. En termes reels, les depenses ne sont donc multipliees «que» par deux.

Cette croissance est essentiellement provoquee par F explosion des depenses
extraordinaires liees ä la mobilisation et ä l'economie de guene. Comme le graphique
2 permet de le constater, les recettes ordinaires (douanes et autres) n'ont pas suivi
le rythme des depenses. Au contraire, la contraction des importations a provoque
une diminution des revenus douaniers. De 1913 ä 1919, leur taux de couverture
des depenses passe de 67% ä 10%.

Le desequilibre financier auquel doit faire face la Confederation est certes de

moindre ampleur que celui des Etats belligerants. II constitue neanmoins un defi

d'envergure pour le Conseil federal, qui adopte une Strategie en quatre volets. Pre-

mierement, le gouvernement evite de modifier le Systeme fiscal en profondeur. La
Situation socio-politique qui prevaut durant la guene, marquee par le renforcement
du mouvement ouvrier, ne lui semble pas propice ä F introduction de nouvelles

impositions. Par ailleurs, les beneficiaires du protectionnisme douanier s'opposent
ä toute alternative fiscale pouvant concunencer durablement les douanes. Seule

exception notable ä ce principe d'inertie, les droits de timbre, introduits en 1917,

representent 2% des depenses en 1919. Au cours de la periode 1914-1919, les

recettes ordinaires (douanes + autres) ne couvrent donc que 24% des depenses
totales. Deuxiemement, le Conseil federal instaure des recettes extraordinaires,
dont les principales sont le 1er impöt de guene (prelevement unique sur le revenu
et la fortune) et l'impöt sur les benefices de guene. Entre 1914 et 1919, elles

rapportent 769 mio. de fr., soit 31% des depenses totales (fig. 2). Vote en 1919

par le peuple, le 2e impöt de guene n'est preleve qu'ä partir de 1921. En depit
de cette imposition extraordinaire, la pression fiscale est restee bien inferieure ä

celle exercee dans les pays belligerants.5
Proisiemement, le Conseil federal se lance dans une politique d'emprunts intensive,

qui devient le prineipal pilier de sa politique financiere de guerre. Le corollaire
d'une politique fiscale conservatrice et moderee est en effet le recours ä Pendelte-

ment. Entre 1913 et 1919, la dette consolidee passe de 146 ä 1382 mio. de fr. En

termes reels, eile est presque multipliee par cinq. Ce pompage massif de capitaux
sur le marche suisse provoque une hausse considerable du taux d'interet ä long
terme. Prenant la tete des milieux socio-economiques endettes, l'USP exerce de

fortes pressions dans le but de limiter le recours ä l'emprunt. Au fil du conflit, le
Conseil federal a donc de plus en plus recours ä une quatrieme source de financement,

qui est Femission de rescriptions (bons du tresor) par la Banque nationale
suisse. Entre 1913 et 1919, la dette flottante de la Confederation passe de 1 ä

400 mio. de fr. Les effets inflationnistes de cette politique contribuent toutefois
ä Ferosion du pouvoir d'achat des milieux salaries, attisant le mecontentement
social. Apres la greve generale de novembre 1918, l'utilisation des rescriptions



161

Fig. 2: Douanes et financement de la guerre
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entre donc en contradiction avec la volonte des autorites de mener une politique
anti-inflationniste visant ä apaiser les tensions sociales.

A Fissue de la guene, la politique financiere d'endettement est donc confrontee ä une
double limite - montee du taux de Finteret et inflation - qui mine son acceptabilite

politique. Le retour ä Fequilibre budgetaire est des lors juge necessaire par les autorites.

L Operation est toutefois difficile ä realiser, car les depenses ne peuvent etre

ramenees au niveau de Favant-guene. A lui seul, le service de la dette est passe de 9,2
ä 92,2 mio. de fr. entre 1913 et 1919. La Confederation doit ainsi resorber un deficit

budgetaire structurel evalue, en 1919, ä 160 mio. de fr. par le Departement federal
des finances (DFF).6 A ce defi vient encore se greffer la question du financement

d'une assurance vieillesse, survivants et invalidite, dont Fintroduction est discutee

apres la greve generale de 1918.
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L'impossible reforme des finances federales:

cacophonie ä propos d'une Strategie fiscale

L'homme-orchestre du redressement des finances federales a pour nom Jean-Marie

Musy, chef du DFF. Elu au Conseil federal en decembre 1919, ce cafholique-con-
servateur fribourgeois, proche des milieux de la finance, est un partisan convaincu
de la politique fiscale conservatrice du Conseil federal.7 Selon lui, le retablissement
des finances federales doit se faire par une augmentation massive de la taxation
douaniere. Lorsqu'il prend les renes du DFF, debut 1920, la realisation de cette Strategie
fiscale se heurte toutefois ä plusieurs obstacles.8 Liees par traites, la plupart des

positions du tarif ne peuvent etre augmentees sans denoncer les accords commerciaux.

Or, l'USCI refuse de sacrifier les interets de l'industrie d'exportation au profit
de l'assainissement des finances federales. Pete pensante de l'association faitiere,
Alfred Frey veut attendre que la Situation commerciale internationale se clarifie avant
de proceder ä une revision du tarif, dont la priorite doit rester le renouvellement
des traites. Au sein du grand capital, d'autres voix objectent que la dependance du

menage federal ä l'egard des douanes est dangereuse et qu'elle doit etre corrigee

par une veritable reforme des finances federales. Le dernier obstacle est la force

politique du camp libre-echangiste - industries d'exportation (broderie, horlogerie,
soie), grand commerce international, tourisme, associations de consommateurs,
mouvement ouvrier. Dejä mise en evidence par les batailles referendaires consecutives

aux tarifs de 1891 et 1903,9 eile profite alors du renforcement des associations de

salaries durant le conflit. Un aecroissement massif de la taxation aurait donc peu de

chance d'etre approuve par le peuple.
Les difficultes financieres poussent toutefois le Conseil federal ä reactiver cette

ressource fiscale. Des juin 1919, la necessite d'augmenter moderement les revenus
douaniers est evoquee. La maniere de le faire est discutee dans de multiples rapports
de Fadministration et au sein de plusieurs commissions d'experts. En decembre, le
Conseil federal se decide pour une Solution compatible avec la position de l'USCI:
les hausses de taxes se limiteront aux 250 positions non liees par traites. L'essentiel
de l'effort financier, qui est estime ä 20 mio. de fr., est demande au tabac, le petit
plaisir des couches populaires. Votee par les Chambres, en juin 1920, cette Operation

cosmetique du tarif est loin de realiser Fequilibre budgetaire. En aoüt, Musy convoque
une grande Conference financiere ä Kandersteg, oü de nombreuses alternatives fiscales

sont discutees. La Conference n'aecouche toutefois que d'une souris. L'imposition
des coupons des papiers-valeurs, dont l'elaboration a ete lancee debut 1919, doit

rapporter 20 mio. de fr. par annee.10

L'echec d'une veritable reforme est le resultat des conflits d'interets fiscaux qui
opposent alors les differents milieux socio-economiques. Avec des motivations
tres differentes, toutes les grandes associations faitieres s'aecordent sur la ne-
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cessite d'equilibrer le budget, mais elles se dechirent sur la maniere de le faire.

Representes par l'Association suisse des banquiers (ASB), les milieux bancaires

refusent tout aecroissement de l'imposition directe et demandent une forte
contribution des douanes.11 L'USCI defend une Strategie fiscale proche de celle de

FASB.12 Certes plus precautionneuse ä l'egard de Faecroissement de la pression
fiscale douaniere, ä laquelle s'opposent certains de ses membres, l'association
patronale soutient cette Solution. La preference de la grande industrie d' exportation
va toutefois ä d'autres formes de taxation indirecte frappant le tabac et Falcool.
Cherchant ä soutenir les prix agricoles, l'USP pröne une exploitation protectionniste

des douanes.13 Emmenee par son directeur, Ernst Laur, F association joue de

sa force referendaire pour bioquer toute alternative fiscale. LUSAM, qui represente

les classes moyennes industrielles et artisanales, beneficie d'une influence

politique moindre, qu'elle met au service d'une Strategie fiscale proche de celle
de l'USP14 Quant ä l'Union syndicale suisse (USS), principale representante du

monde salarie, eile s'oppose ä toute augmentation de la fiscalite indirecte, qui
restreint le pouvoir d'achat de ses membres. Elle fustige le caractere antisocial
de la taxation douaniere, dont la ponetion n' est pas proportionnelle au revenu des

consommateurs. Lequilibre budgetaire doit donc etre trouve dans l'imposition
directe du revenu et de la fortune.15

En septembre 1920, Musy tire les conclusions de Fechec de la Conference de

Kandersteg: «De F expose qui precede, il resulte ä F evidence que les impöts
indirects, c'est-ä-dire les douanes, resteront la piene angulaire de la reconstitution
financiere de la Confederation. La revision de nos tarifs douaniers s'impose.»16
Retour ä la case depart... Dans Fimpossibilite de degager des Solutions consen-
suelles nouvelles, dont il n'est lui-meme pas partisan, Musy remet l'exploitation
massive des douanes sur le tapis. Selon lui, la revision du tarif douanier doit

rapporter 80 mio. de fr. Cette Solution a F accord de principe des quatre grandes
associations faitieres du bloc bourgeois-paysan, ce qui est un avantage politique
decisif. II est vrai, cette augmentation massive de F imposition de la consommation
heurte de plein fouet le monde salarie, mais le Conseil federal ne s'en inquiete
plus vraiment. Les premiers fremissements d'une crise economique changent en
effet les priorites du gouvernement. La volonte d' attenuer les tensions sociales

cede alors le pas aux necessites d'une politique economique de deflation musclee,
dont F equilibre budgetaire est un pilier important. Cette reorientation est facilitee

par l'evolution du rapport de force politique interieur. Subissant le contrecoup de

Fechec des greves de 1918 et 1919, affaiblie par des divisions internes, la gauche

ne fait plus peur au bloc bourgeois-paysan. La politique de deflation reeoit
egalement une impulsion exterieure. Penue du 24 septembre au 8 octobre 1920, la
Conference de Bruxelles, qui debat de la reconstruetion du Systeme economique
international, demande aux gouvernements de mener des politiques monetaires
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et financieres de rigueur. Cette pression exterieure ä Fequilibre budgetaire, qui
relaie celle exercee par le grand capital helvetique, permet au Conseil federal de

legitimer des mesures drastiques.

Les pleins pouvoirs douaniers:
Solution autoritaire aux defis financiers

Des l'automne 1920, Fidee de combler le desequilibre budgetaire en exploitant
massivement la taxation douaniere devient donc consensuelle au sein du bloc

bourgeois-paysan. La maniere de realiser cette Operation produit toutefois une nouvelle

cacophonie.17 Un premier niveau de debat tauche aux objectifs ä poursuivre et ä

la maniere de les atteindre. Emmene par Musy, un premier bloc libre-echangiste
accorde la priorite aux objectifs financiers du tarif. L'aecroissement des taxes sur le

tabac, le cafe, le sucre ou encore la benzine permettrait d'eviter tout renforcement
du protectionnisme. Proposee par Walter Boveri, grand patron de l'industrie des

machines, une autre Solution consisterait ä adapter le tarif ä la nouvelle valeur de

l'argent. La hausse des taxes se ferait donc de maniere lineaire, selon un coefficient
maximum de 250%.18

Les Solutions proposees par la frange libre-echangiste du grand capital ne con-
viennent toutefois pas aux grandes associations faitieres. Avec le soutien d'Edmund
Schulthess, chef du Departement federal de l'economie publique (DFEP), celles-ci
demandent une veritable revision du tarif, qui tienne compte de la nouvelle donne

commerciale de Fapres-guene. Pour contrer l'afflux de marchandises etrangeres

sur le marche interieur, mais aussi pour obtenir de nouveaux traites de commerce,
le tarif douanier suisse doit suivre le «trend» international, qui est ä Faccroissement

du protectionnisme. L'USP propose ainsi de proceder ä une revision totale selon

une procedure alambiquee.19 Dans l'attente de la mise en vigueur du nouveau tarif
d'usage, Laur propose de faire face aux besoins financiers gräce ä une taxe de 2%

prelevee sur la valeur des importations et des exportations, appelee «Umsatzsteuer».20

Soutenue par FASB, cette proposition met la pression sur l'USCI, qui refuse toute

imposition de Fexportation. Debut novembre, Frey leve enfin son veto ä la
denonciation des traites.21 Un mois plus tard, une commission d'experts est reunie pour
lancer la revision du tarif.22 Hormis Frey (USCI) et Laur (USP), eile est composee
de Paul Mosimann (president de la commission des douanes du Conseil national et

president de la Chambre suisse de l'horlogerie), Arnold Eichmann (chef de la Division

du commerce du DFEP), Ernst Wetter (secretaire general du DFEP) et Arnold
Gassmann (chef de la Direction des douanes du DFF). Conformement aux options de

l'USCI, il est decide de proceder ä une refonte complete du tarif, en tenant compte
des desiderata des milieux economiques.
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Le second niveau du debat porte sur la procedure politique ä adopter, car F approba-
tion de la revision par le peuple demeure problematique. Frey propose ainsi, avec le

soutien de Gassmann et Musy, de s'inspirer de la revision tarifaire partielle de juin,
soustraite au referendum gräce ä la clause d'urgence.23 Certains acteurs du champ
douanier entendent toutefois aller plus loin dans la derive autoritaire. Selon eux,
Finstabilite economique nee de la guene ne pennet plus de conserver un processus
de decision democratique en matiere de douanes et de commerce. La necessite de

s'adapter rapidement ä l'evolution internationale exige une delegation de competences

au gouvernement. Le 24 novembre 1919, Schulthess ecrit dejä dans ce sens

ä Giuseppe Motta, alors chef du DFF: «Wir sind noch nicht vollständig darüber im
klaren, ob es nicht richtiger wäre, für den Bundesrat durch einen dringlichen Bun-
desratbeschluss allgemein die Kompetenz auszuwirken, die bestehenden Zölle in
gewissen Richtungen zu erhöhen.»24 Debut 1921, Fidee de deleguer des competences
etendues au Conseil federal resurgit.
A cöte de Fassainissement des finances federales, le gouvernement est alors
confronte ä la necessite d'endiguer le flot des importations. A l'ordre du jour depuis
la fin de la guene, des mesures contre la concunence des pays ä change depre-
cie ont jusqu'alors ete refusees par les autorites, soucieuses de ne pas soutenir
artificiellement les prix.25 La Situation sociale et la competitivite de l'industrie
d'exportation priment encore sur les difficultes des secteurs travaillant pour le

marche interieur. Au cours de la seconde moitie de 1920, le ralentissement economique

provoque toutefois une croissance inquietante du chömage. A cela s'ajoute
une rapide deterioration de la balance du commerce, qui pose des problemes de

change. En decembre 1920, le franc suisse est non seulement 30% en dessous du

dollar, mais il perd du tenain par rapport aux autres monnaies. La Neue Zürcher

Zeitung fait alors pression en faveur de mesures, de meme que l'USCI. Sous

Fimpulsion de Schulthess, le Conseil federal decide de demander la competence
d' edicter des restrictions d' importation, ce qui permettrait de contingenter F afflux
de certaines marchandises etrangeres.
Les 18 et 19 janvier 1921, Musy et Schulthess presentent leur Strategie ä la

commission d'experts chargee de la revision du tarif.26 Deux arretes urgents des

Chambres devraient permettre au Conseil federal de reviser le tarif et d' edicter
des restrictions d'importation. Les pleins pouvoirs du temps de guene seraient

ainsi prolonges en matiere de douanes. Dans un premier temps, Laur s'oppose
ä cette procedure autoritaire, car Finfluence politique de l'USP reside dans sa

capacite referendaire. Le soutien de la paysannerie etant indispensable pour
obtenir Fassentiment des Chambres, Schulthess et Frey promettent un tarif tenant

compte des revendications protectionnistes de l'agriculture. Votes le 18 fevrier
1921, les deux anetes urgents ouvrent la voie ä une augmentation massive des

revenus douaniers.
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Le «Dreimännertarif»:

attaque frontale du monde salarie

Le «Dreimännertarif», comme il est nommee dans Fopinion publique apres sa

publication, est rapidement elabore par Frey, Laur et Gassmann. Comme le constate

ce dernier, la commission subordonne les interets du fisc ä ceux de l'economie: «Mais

il a fallu constater d'emblee que pour la commission, le cöte fiscal de la question
devait passer ä F arriere-plan et que toute cette mesure devait etre consideree du point
de vue economique, l'on etait d'opinion qu'en octroyant des droits protecteurs on
arriverait ä renoncer ä certaines restrictions d' importation et que ce relevement des

droits faits dans un but economique apporterait en meme temps au fisc le surplus de

recettes qui lui etait necessaire.»27 Utilisant la pression des milieux libre-echangistes,

Musy tente bien de reorienter la revision. Lors d' une serie de Conferences reunissant le
Conseil federal et la commission, il se bat pour relever les positions fiscales (benzine
et sucre) et diminuer la charge sur les denrees alimentaires.28 Ses efforts se heurtent

toutefois ä Fintransigeance de l'USP.
Dans les colonnes du Paysan Suisse de mai 1921, Laur multiplie les menaces:

«La reconstitution financiere de la Suisse et la lutte contre le socialisme exigent la
collaboration intime de la bourgeoisie et des agriculteurs. Nous ne saurions trop de-

conseiller de preter F oreille ä ceux qui voudraient proteger l'industrie et les metiers

par des droits protecteurs ainsi que des restrictions d'importation tout en refusant la

reciproque ä F agriculture. II en resulterait parmi les paysans un etat d' esprit dont les

plumitifs citadins de tout poil ne se fönt actuellement aucune idee. Ce serait le prelude
de la lutte de tous contre tous.»29 Selon le leader de la paysannerie, la victoire des

dieses libre-echangistes ferait echouer la revision douaniere, laissant la porte ouverte
ä l'imposition directe prönee par les socialistes.30 Lors de la seance du 4 juin 1921,

Laur pose un veritable Ultimatum au Conseil federal: «Die Beratungen im Schosse der

Kommission haben die landwirtschaftlichen Forderungen in einem Masse reduziert,
dass die Landwirtschaft nicht mehr für den Parif einstehen könnte wenn eine weitere

Verschlechterung ihrer Positionen erfolgen sollte.»31 Avec le soutien de Schulthess

et Frey, il reussit ainsi ä repousser les revendications libre-echangistes de Musy. Le
8 juin 1921, le Conseil federal promulgue le nouveau tarif d'usage et fixe son entree

en vigueur au 1er juillet 1921.32

Prise dans son ensemble, la taxation demeure moderement protectionniste.33 Le

rapport entre les revenus douaniers et la valeur des importations, qui etait de 4,6%

en 1910 et de 2,2% en 1920, passe ä 8,3% en 1922.34 Par contre, la figure 3 permet
de constater une progression du protectionnisme selectif. En comparaison du tarif
d'usage de 1906, le taux de protection accorde ä certains produits indigenes progresse
fortement. Les industries du textile, du bois, du papier, du ciment, des machines et
de la chaussure en profitent le plus. Dans le domaine agricole, les taux de protection
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Fig. 3: Evolution du taux de protection de quelques produits
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sont systematiquement renforces. Importes jusque-lä en franchise, les fruits et les

legumes frais sont desormais taxes, de meme que les pommes de tene. Sur le plan
financier, Fobjectif de 80 mio. de fr. fixe par Musy est rapidement depasse (fig. 2,

p. 161). Entre 1920 et 1925, les revenus douaniers progressent de 122% en termes

nominaux et de 219% en termes reels.35 Dans le meme temps, le volume des importations

ne progresse que de 19%.36

Croisade fiscale de la gauche:

prelevement sur la fortune et initiative douaniere

Grands perdants de la politique fiscale menee par le Conseil federal durant la Premiere

guene mondiale, les salaries tentent de s'y opposer par tous les moyens ä disposition.

Musele par les pleins pouvoirs, qui rognent les competences des Chambres

et suspendent le referendum, le Parti socialiste suisse (PSS) decide de lancer une
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initiative en faveur d'un impöt direct sur le revenu et la fortune.37 Cette demarche

echoue toutefois devant le peuple, le 2 juin 1918, par 325'814 voix contre 276'735.
Lors de la greve generale de novembre 1918, le neuvieme point du catalogue de

revendications exige que les dettes publiques soient payees par les possedants.38 A la
Conference de Kandersteg, en ete 1920, la gauche propose ainsi d'amortir la dette

et de financer les assurances sociales gräce ä un prelevement unique et massif sur la
fortune.39 Ayant essuye un refus categorique du bloc bourgeois-paysan, le PSS lance

une nouvelle initiative. Deposee le 16 septembre 1921, avec 87'000 signatures, eile

se propose d'imposer massivement la population la plus riche et de lever le secret

bancaire ä cet effet. Violemment combattue par la droite, l'initiative est denigree

comme une tentative de socialisation de l'economie.
Parallelement ä Foffensive menee dans le domaine de la fiscalite directe, la gauche

se bat pour eviter un aecroissement de la charge douaniere. Jusqu'ä l'automne 1919,

les salaries beneficient d'une attitude conciliante du Conseil federal. Schulthess

estime en effet que le pouvoir d'achat des ouvriers ne doit pas etre rogne par une

augmentation de la taxation des denrees alimentaires.40 L'attitude du gouvernement
change toutefois rapidement. Des novembre 1919, les representants des salaries

et des consommateurs ne sont plus invites ä prendre part aux reunions d'experts.
L'USS et le PSS entrent alors dans une politique d'opposition systematique aux
mesures douanieres du Conseil federal. Le 17 avril 1920, une manifestation organisee

ä La Chaux-de-Fonds reunit 3000 personnes opposees ä la revision partielle
du tarif. Dans une requete adressee au Conseil federal, les partieipants invitent
les autorites federales «ä abandonner cette politique d'exasperation et opprimante

pour la classe proletarienne et ä ne pas violer les droits demoeratiques et constitu-
tionnels des citoyens en derobant ä la consultation populaire cette augmentation
des tarifs douaniers.»41 Dans un premier temps, Fopposition socialiste demeure

toutefois isolee.

Avec la Promulgation du nouveau tarif d'usage, en juin 1921, la Situation politique
evolue toutefois rapidement.42 Le tolle provoque par la nouvelle taxation est tel

qu'un large mouvement d'opposition se developpe. Lancee par l'Union suisse des

cooperatives de consommation, une initiative douaniere est soutenue par le PSS, la
Societe du Grütli, FUSS, les grandes associations d'employes et de fonetionnaires
ainsi que plusieurs organisations radicales de gauche.43 Elle poursuit un double but.

D'une part, la clause d'urgence ne pounait plus etre apposee ä une modification du

tarif. D'autre part, le texte fait office de referendum au «Dreimännertarif», qui serait

retire en cas d'aeeeptation par le peuple. L'opposition au tarif ne se limite pas aux
milieux associatifs et politiques defendant les salaries. Un vent de revolte souffle

egalement parmi les milieux libre-echangistes de l'economie. En plein marasme,
certaines industries d'exportation se rebiffent contre la politique protectionniste du

Conseil federal. Detimee par la guene et la crise, la broderie de Suisse Orientale
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emmene la charge. En Suisse romande, la Chambre suisse de l'horlogerie, dirigee

par Mosimann, a beau supporter le tarif, il est combattu par des milieux patronaux
de Geneve et de FAre jurassien. Refusant de ceder au chantage politique de l'USP,
certains journaux romands soutiennent le mouvement d'opposition: «Qu'est-ce que
la patrie vient faire dans cette question de gros sous? Va-t-on maintenant mettre hors

la patrie tous ceux qui ne veulent pas payer les carottes aux prix des asperges et les

pommes de tene au prix des truffes?»44

Au cours de Fete, l'affaire du tarif douanier menace de degenerer en crise politique.
Dans la perspective de la Session d' automne des Chambres federales, durant laquelle
le rapport du Conseil federal sur la revision doit etre debattu, les grands partis se

dechirent. Au sein du Parti radieal-demoeratique suisse, dejä affaibli par la creation

du Parti des paysans, artisans et bourgeois et la secession des sections romandes, la

lutte fait rage. Le Journal de Geneve estime que «[...] le parti radical traverse une

nouvelle crise et il sera difficile ä ses chefs de retablir Fharmonie entre les partisans

et les adversaires de la politique protectionniste inauguree par M. Schulthess et ses

conseillers.»45 La Situation n'est pas meilleure chez les catholiques-conservateurs.
Alors que la fraction parlementaire accorde son soutien au gouvernement, les chre-

tiens-sociaux detident de se desolidariser. La politique du Conseil federal risque
ainsi d'etre desavouee par une majorite de centre-gauche, elargie ä droite par des

milieux libre-echangistes.
Face ä cette levee de boucliers, le bloc bourgeois-paysan des associations faitieres

sene les rangs. Hormis la propagande developpee par l'USCI, l'USP et FUSAM,
deux grandes manifestations sont organisees pour defendre le tarif. Frey, Laur
et Schulthess y prennent la parole. Principale beneficiaire de la revision, l'USP
s'emploie ä diseipliner le bloc bourgeois-paysan. En aoüt, Le Paysan Suisse

profere une nouvelle serie de menaces ä l'egard de la bourgeoisie. La fixation
legale du taux de Finteret est notamment evoquee.46 Votee le 3 octobre 1921, une
resolution de l'Assemblee des delegues de l'USP lance un veritable Ultimatum

aux milieux bourgeois.
Le debat aux Chambres a lieu du 10 au 13 octobre 1921. L Opposition au tarif
s'y presente en ordre disperse, car plusieurs propositions desavouant la politique
gouvernementale entrent en concurrence. Le rapport est finalement approuve de

justesse. Les milieux salaries detident alors de recolter les signatures necessaires au

depöt de leur initiative, qui a lieu le 22 mars 1922, avec le soutien de 151'000

citoyens. La politique fiscale conservatrice du bloc bourgeois-paysan entre alors
dans une phase cruciale de sa reconfiguration d'apres-guene. Les votations sur
le prelevement sur la fortune et le nouveau tarif douanier constituent en effet des

tests decisifs. Durant les annees 1922 et 1923, ces deux combats plebiscitaires
exaeerbent la lutte des classes, contribuant ä une polarisation durable du champ

politique helvetique.



¦170-

Politisation du debat douanier:
le tarif comme clef de voüte du bloc bourgeois-paysan

Des deux attaques fiscales portees par la gauche, l'initiative douaniere est la plus
dangereuse pour le bloc bourgeois-paysan. Comme le souligne Robert Grimm,
son acceptation ebranlerait le socle douanier de la majorite au pouvoir: «Damit
verläuft heute die Front der Schutzpolitiker nicht nur nominellpersönlich vom
Gewerbler Odinga über Laur bis zum Vertreter der Hochfinanz, Dr. Alfred Frey,
nein Schulthess hat mit diesem Prio in Befriedigung der gross- und kleinbürgerlichen

Ansprüche dafür gesorgt, dass hinter ihnen der ganze reaktionäre Ffeers-

toss aufmarschieren kann zu einer Phalanx, die zoll-, Steuer- und sozialpolitisch
in schärfste Angriffstellung gegen die Interessen der lohnarbeitenden Klassen

gebracht ist. [... ] Ihre Annahme [de l'initiative, nda] bedeutet die Niederlage der

Schulthessschen Zollallianz, der Zusammenbruch des Bündnisses, und darum
steht für die Arbeiter und Konsumenten viel mehr auf dem Spiel als nur der Zolltarif

allein.»47 La porte serait alors ouverte ä d'autres combinaisons politiques
possibles, telles qu'un cartel de centre-gauche ou une alliance rouge-verte entre
socialistes et agrariens.
Or, le resultat impressionnant de la recolte de signatures a de quoi inquieter les

Etats-majors bourgeois et paysans. Les 151'000 paraphes, qui representent 15%

de l'electorat, surpassent les 117'000 signatures recoltees en faveur de l'impöt
direct permanent, refuse sur un score relativement sene en 1918 (325'814 non
contre 276'735 oui). Le danger de l'initiative douaniere est d'autant plus grand
qu'elle suscite la Sympathie jusqu'au sein du bloc bourgeois-paysan. Fin 1921,

Fintensification de la crise de Fexportation provoque un debat au sein de la
Chambre suisse du commerce (USCI). A cette occasion, plusieurs poids lourds
de l'economie attaquent le tarif douanier, demandant que les paysans moderent
leurs exigences.48 Un delegue signale meme qu'une partie du patronat horloger
signe l'initiative. Debut 1922, les milieux libre-echangistes les plus convaincus

se desolidarisent de l'USCI pour fonder la Ligue suisse contre Fetatisme et pour
la liberte commerciale.49

La reaction du bloc bourgeois-paysan est ä la hauteur de la menace. Au moyen
d'une intense propagande, les associations faitieres cherchent ä isoler les

socialistes, accuses de mener une entreprise de destruetion de l'ordre etabli. Les

partisans bourgeois de l'initiative, qui s'opposent aux tendances autoritaires et

protectionnistes du Conseil federal, sont fustiges par Laur et ses allies: «Que faut-il
donc penser des gens qui s'intitulent bourgeois et Suisses et n'en voudraient pas
moins dans une Situation pareille, ravir ä la Confederation ses nouvelles recettes

douanieres? Ils ne meritent plus le beau titre de Confederes, mais se fönt com-
plices des ennemis de la patrie!»50 Pour etayer la these du complot, un scenario
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apocalyptique est construit autour de la suppression du nouveau tarif. Soit eile
ruinerait l'Etat bourgeois, soit eile provoquerait un aecroissement massif de la
fiscalite directe, sapantles fondements de l'economie capitaliste. Surle plan socio-

politique, eile affaiblirait la paysannerie, dernier bastion contre le bolchevisme.
Sans tarif protectionniste plus de paysannerie, sans paysannerie plus de societe

capitaliste. Exploitee des la Constitution de USP, cette argumentation a beaucoup

gagne en force de conviction apres la greve generale de 1918. Elle est desormais

reprise jusque dans les milieux du grand capital.51

Au cours de l'annee 1922, la fidelisation de l'industrie d'exportation ä la politique
du bloc bourgeois-paysan est facilitee par plusieurs circonstances. Alors que les

exportations industrielles beneficient d'une reprise progressive, les prix agricoles

s'effondrent, renforcant la legitimite des revendications paysannes. Lexportation
profite egalement de la conclusion d'un traite avec FEspagne, qui demontre la valeur
commerciale du «Dreimännertarif». En supprimant cette arme de negociation, l'initiative

mettrait non seulement Faccord hispano-suisse en peril, mais eile hypothequerait
encore la conclusion d'autres traites. Elle obligerait par ailleurs ä soumettre les traites

modifiant le tarif au referendum, ce qui affaiblirait la position des negociateurs
suisses. Le 12 janvier 1923, la Chambre suisse du commerce condamne unanimement

l'initiative douaniere. Meme le patronat horloger rentre dans le rang.52

Publie le 28 decembre 1922, le rapport du Conseil federal sur l'initiative douaniere

lance la campagne plebiscitaire officielle. Le bloc bourgeois-paysan vient alors

d'enregistrer une victoire retentissante. Le 3 decembre 1922, apres une campagne
antisocialiste pour le moins musclee,53 l'initiative pour un prelevement sur la
fortune a ete rejetee par 736'952 voix contre 109'702, avec une participation record
de 86%. Selon le Conseil federal, l'initiative douaniere «constitue au point de vue

economique et financier, un des projets les plus dangereux qui aient jamais ete

soumis au verdict du peuple suisse.»54 Polemique, le discours gouvernemental
reprend F argumentation antisocialiste du bloc bourgeois-paysan, attisant encore
le climat de lutte des classes. Lors de la discussion de l'initiative aux Chambres,
la Strategie d'isolement des socialistes porte ses fruits. La plupart des radicaux de

gauche et des chretiens-sociaux rentrent dans le rang, faisant allegeance au bloc
bourgeois-paysan.55 Au cours de la campagne plebiscitaire, la manceuvre consis-

tant ä denigrer l'initiative comme une ceuvre du socialisme revolutionnaire est

facilitee par l'attitude d'une frange du mouvement ouvrier, qui instrumentalise le

conflit douanier pour attiser la lutte des classes. Dans la brochure qu'il consacre
ä la votation, Grimm fait de l'initiative un outil devant servir ä la socialisation
de l'economie.56 Le 15 avril 1923, l'initiative est refusee par 467'876 non contre
171'020 oui. En depit d'un taux de participation eleve, qui atteint 65%, seulement

20'000 citoyens viennent se joindre aux signataires de l'initiative. La defaite de

la gauche est donc cuisante.
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Le triomphe du conservatisme fiscal et ses consequences sur le long terme:
vie chere, conflits socio-politiques et derives autoritaires

Les problemes financiers generes par la Premiere Guene mondiale n' ont donc pas
conduit ä un bouleversement fundamental du Systeme fiscal suisse. Certes, le bloc

bourgeois-paysan a du faire quelques concessions, mais il est parvenu ä assainir les

finances federales sans imposer massivement le revenu et la fortune. En decembre

1923, Musy paracheve son ceuvre en augmentantla taxation douaniere du tabac et de

la benzine. En 1925, Fequilibre budgetaire est pratiquement atteint (fig. 2, p. 161).

Le röle central des revenus douaniers est alors restaure, puisqu'ils representent 63%
des recettes, contre 75% en 1913.57 Gräce ä ce conservatisme fiscal, le grand capital

helvetique ameliore durablement sa competitivite internationale. La place financiere

et les industries fortement capitalisees profitent en effet de la faiblesse de F imposition
directe et de Fimpulsion qu'elle donne ä l'afflux de capital etranger. Cette victoire,
acquise gräce ä une alliance avec la paysannerie et les classes moyennes industrielles,
a pourtant un prix socio-economique, qui est le protectionnisme douanier et ses effets

pervers sur le coüt de la vie. Dans le domaine agricole, la periode de Fapres-guene
fait basculer la Suisse parmi les Etats protegeant le mieux leur agriculture (fig. 4).
Les salaries sont donc doublement perdants. Ils paient non seulement la guene ä

travers une augmentation de l'imposition de la consommation, mais ils doivent
encore abandonner une part de leur salaire aux producteurs travaillant pour le marche

interieur. Qui va payer cette double charge? Le salarie, par une perte de pouvoir
d'achat, ou le patronat industriel, ä travers une augmentation de sa masse salariale?

En choisissant la premiere Option, le patronat s'expose ä des conflits de travail et

ä une degradation du climat socio-politique. En choisissant la seconde, il pejore sa

competitivite sur les marches exterieurs. Ce dilemme concerne surtout les industries
ä forte intensite salariale, qui tentent d' en sortir en inflechissant les options fiscales

du bloc bourgeois-paysan. Fondee en 1925, l'Union suisse des industries d'exportation

fait pression en faveur d'une politique de libre-echange permettant de baisser

les prix et les salaires, mais sans grand succes.58 En contribuant ä un coüt de la vie
eleve en Suisse, la politique fiscale d'apres-guene a donc favorise la restructuration
du tissu industriel, accelerant le declin ou la rationalisation des branches ä forte
intensite salariale.

La victoire du bloc bourgeois-paysan a egalement un prix politique. L'utilisation

de la clause d'urgence, les pleins pouvoirs douaniers et la concentration du

pouvoir de decision dans les mains de Frey et Laur, qualifies de «zollpolitischen
Diktatoren» jusqu'au sein de la droite,59 constituent des atteintes considerables
ä la democratie.60 Certes, la Situation internationale rend la gestion des douanes

plus complexe, mais les veritables raisons de cette derive antidemocratique sont
ailleurs. Habitues ä agir de maniere autoritaire durant la guene, Conseillers fede-
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Fig. 4: Taxation agricole de 1925 en comparaison internationale
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raux et dirigeants des associations faitieres ne veulent pas d'un retour au processus

democratique. De l'avis de Frey, «Zolltarife keine Zufallsmehreiten, wie sie

das Parlament mit sich bringt, keine faulen Kompromisse, keine Diskussionen
und keinen politischen Einfluss [...] vertragen.»61 Privilegiant la fin plutöt que
les moyens, les representants du grand capital ne veulent pas preteriter la realisation

de leur programme de deflation par une ouverture du processus de decision.
Certaines voix suggerent meme d'agir de maniere plus autoritaire. Des novembre

1920, le grand industriel Walter Boveri appelle ä une resolution dictatoriale de

la question douaniere: «Ich bin der Ansicht, dass nur eine radikale Paktik Erfolg
haben kann. Der Bundesrat hat oft in dieser Zeit diktatorisch gehandelt, er soll es

noch einmal tun und auf administrativem Wege, kraft seiner Vollmachten die Zölle

verdoppeln und nachträglich von der Bundesversammlung Indemnität verlangen.
Die Bundesversammlung wird ihn mit Vorwürfen überhäufen, aber innerlich
zufrieden sein, dass sie nur ein fait accompli gutzuheissen hat.»62 La procedure

proposee aurait le double avantage de court-circuiter Fopposition des salaries, tout
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en faisant l'economie d'un aecroissement du protectionnisme agricole exige par la

paysannerie. Comme le constate un Journal de gauche, ä Foccasion du debat sur
l'initiative douaniere, les convictions et les pratiques antidemoeratiques n'ont pas
seulement pris racines ä Fetranger: «Das Selbstbewusstsein mit dem die Reaktion
heute auftritt, kann das schlechte Gewissen doch nicht ganz unterdrücken. Man
ahnt, dass man unter Umständen bald gezwungen werden könnte, die demokratische

Maske abzustreifen und zum brutalen Mittel der Gewalt zu greifen. Parole:

Fascismus! Wenn auch entsprechend unsern Verhältnissen in andern Formen als

in Italien: die Entwicklung ist doch in den Grundsätzen durchaus dieselbe.»63

En s'opposant aux pratiques autoritaires du bloc bourgeois-paysan par une initiative,

la gauche a joue avec une arme ä double tranchant. De fait, la lourde defaite

enregistree lors de la votation procure une legitimite populaire ä la politique du
Conseil federal. Echus au 30 juin 1923, les pleins pouvoirs douaniers sont alors

renouveles pour une duree indeterminee. Concu comme une Solution provisoire,
le «Dreimännertarif» reste ainsi en vigueur jusqu'en 1959. Sorti renforce des

lüttes plebiscitaires fiscales, le bloc bourgeois-paysan n'hesite pas ä etendre ses

pratiques autoritaires ä d'autres domaines. Durant l'Entre-deux-guenes, la clause

d'urgence est apphquee ä 148 des 293 lois et anetes votes par les Chambres.64

L'initiative contribue aussi ä la polarisation durable de la vie politique suisse.

En permettant au bloc bourgeois de sublimer ses contradictions dans le combat

antisocialiste, eile fournit une piene ä la construction du ghetto dans lequel la

gauche est maintenue durant l'Entre-deux-guenes. Appelee ä repondre aux defis

financiers et commerciaux issus de la Premiere Guene mondiale, la politique
douaniere a donc servi de laboratoire experimental ä la politique autoritaire et
antisocialiste du bloc bourgeois-paysan.
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